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POUR QUELS  RISQUES ?
NATURELS

TECHNOLOGIQUES
Vents, tempêtes, risques industriels :
Fortes précipitations, orages accidents avec risques 

d’explosion,
Crues torrentielles                                             de dissémination 
Inondations d’incendie
Séismes Sites SEVESO : 47 en
Mouvements de terrain Midi-Pyrénées

Rupture de barrage
Neige, verglas
Avalanches Risque nucléaire

TMD : transport de marchandises dangereuses par route ou par voie 
ferrée

BIOTOX
Risques conflictuels, terrorisme…



Pas de vigilance particulière .
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Soyez attentif si vous pratiquez des activités sensib les 
au risque météorologique :
des phénomènes habituels dans la région, mais 
occasionnellement dangereux (ex. mistral, orage d’été) 
sont en effet prévus : tenez-vous au courant de l’évolution 
météorologique.

Soyez très vigilant :
des phénomènes météorologiques dangereux sont 
prévus, tenez-vous au courant de l’évolution 
météorologique et suivez les conseils émis par les 
pouvoirs publics.

Une vigilance absolue s’impose :
des phénomènes météorologiques dangereux d’intensité 
exceptionnelle
sont prévus, tenez-vous régulièrement au courant de 
l’évolution météorologique 
et conformez-vous aux conseils ou consignes émis par les 
pouvoirs publics.

Publication à 6 h et à 16 h 
mais plus fréquente si 

vigilance orange ou alerte 
rouge

http://www.meteo.comLe site à consulter
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Le site à consulter

www.meteofrance.com



Pour protéger votre intégrité et votre environnement proche
- Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent ou 
susceptibles d’être endommagés.
- N’intervenez en aucun cas sur les toitures et ne touchez 
pas à des fils électriques tombés au sol.
- Si vous êtes riverains d’un estuaire, prenez vos précautions 
face à des possibles inondations et surveillez la montée des 
eaux.
- Prévoyez des moyens d’éclairages de secours et faites une 
réserve d’eau potable.
- Si vous utilisez un dispositif d’assistance médicale 
(respiratoire ou autre) alimenté par électricité, prenez vos 
précautions en contactant l’organisme qui en assure la 
gestion.

En cas d’obligation de déplacement
-Limitez-vous au strict indispensable en évitant, de 
préférence, les secteurs forestiers.
- Signalez votre départ et votre destination à vos proches.

Dans la mesure du possible
- Restez chez vous.
- Mettez-vous à l’écoute de vos stations de radio locales.
- Prenez contact avec vos voisins et organisez-vous.

CONSEILS DE COMPORTEMENT

-Limitez vos déplacements. Limitez votre vitesse sur route et  
autoroute, en particulier si vous conduisez un véhicule ou 
attelage sensible aux effets du vents.
- Ne vous promenez pas en forêt ou sur le littoral.
- En ville, soyez vigilants face aux chutes possibles d’objets 
divers.
- N’intervenez pas sur les toitures et ne touchez en aucun 
cas à des fils électriques tombés au sol.
- Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent ou 
susceptibles d’être endommagés.

CONSEILS DE COMPORTEMENT

-renseignez-vous avant d’entreprendre vos déplacements et 
soyez très prudents. Respectez, en particulier, les déviations 
mises en place.
- Ne vous engagez en aucun cas, à pied ou en voiture, sur 
une voie immergée.
- Dans les zones habituellement inondables, mettez en 
sécurité vos biens susceptibles d’être endommagés et 
surveillez la montée des eaux.

CONSEILS DE COMPORTEMENT

- Dans la mesure du possible restez chez vous ou évitez tout 
déplacement dans les départements concernés.
- S’il est absolument indispensable de vous déplacer, soyez 
très prudents. Respectez, en particulier, les déviations mises 
en place.
- Ne vous engagez en aucun cas, à pied ou en voiture, sur 
une voie immergée.
- Signalez votre départ et votre destination à vos proches.
Pour protéger votre intégrité et votre environnement proche
- Dans les zones inondables, prenez d’ores et déjà, toutes 
les précautions nécessaires à la sauvegarde de vos biens 
face à la montée des eaux, même dans les zones rarement 
touchées par les inondations.
- Prévoyez des moyens d’éclairage de secours et faites une 
réserve d’eau potable.
- Facilitez le travail des sauveteurs qui vous proposent une 
évacuation et soyez attentifs à leurs conseils. N’entreprenez 
aucun déplacement avec une embarcation sans avoir pris 
toutes les mesures de sécurité.

CONSEILS DE COMPORTEMENT

METEOVIGILANCE

CONSEILS DE 
COIMPORTEMENT

Pour prendre connaissance des conseils concernant
d’autres risques météo consultez le site :

http://www.meteofrance.com/FR/index.jsp

Fortes précipitations

Vents violents



VIGILANCE ORANGE  : la chaîne de réactions

Directeur du cabinet du préfet------� SIRACEDPC

Commissariats

Préfet Gendarmerie Nale Maires

Président Conseil Général pré-alerte des services jugés 

Médias nécessaires

(convention) transmet bulletins de suivi 

conseils météo et conseils de 

de comportement

comportement



VIGILANCE ROUGE : la chaîne de réactions

Directeur du cabinet du préfet--------� SIRACEDPC

Salle opérationnelle Commissariats

Préfet Services Gendarmerie   Maires

opérationnels nationale          mis

convoqués (IA) en

Président Plan alerte météo alerte 

Conseil Médias             signé par préfet                             
Général            (convention) envoyé par fax …           

Conseil
Régional Conseils

de comportement



Dans les torrents,
en montagne,

A proximité 
des ouvrages 

hydroélectriques
le niveau de l’eau 

peut monter 
en quelques 
secondes !
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POUR PREPARER LE PPMS
Les outils

Le  guide de maintenance des lycées : ensemble de 
classeurs  du Conseil Régional de Midi-Pyrénées
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POUR PREPARER LE PPMS 
1) Initier la démarche auprès de la communauté scolaire et des 

acteurs de la sécurité 

2) Constituer un groupe de personnes ressources

3) Fixer un calendrier

4) Connaître la vulnérabilité de l’établissement

5) Réaliser le PPMS

6) Organiser l’information de toute la communauté scolaire

7) Valider le PPMS par un 1er exercice de simulation

8) Présenter le PPMS en Conseil d’école, le soumettre au Conseil 
d’administration et le transmettre aux autorités

9) Intégrer le PPMS dans des activités éducatives et pédagogiques

La démarche



POUR PREPARER LE PPMS 

1)  Initier la démarche auprès de la communauté 
scolaire et des acteurs de la sécurité 



POUR PREPARER LE PPMS 
1) Initier la démarche auprès de la communauté 

scolaire et des acteurs de la sécurité 

- la Mairie, et selon les cas, la collectivité territoriale 
dont dépend l’établissement

- le conseil d’administration (CA) 
ou le conseil d’école (CE)

- la commission hygiène et sécurité (CHS) ou 
organe créé par le CA et compétent sur les questions 
relatives à l’hygiène, à la santé, à la sécurité (2nd 
degré)

- les services de secours locaux (sapeurs pompiers)



POUR PREPARER LE PPMS

2) Constituer un groupe de personnes ressources



POUR PREPARER LE PPMS

2) Constituer un groupe de personnes ressources :

- dans le premier degré : enseignants, ATSEM, 
Mairie, CLAE, parents

- dans le second degré : avec la CHS ou groupe 
compétent équivalent - ou avec un groupe plus ou 
moins important ; veiller à la participation de 
représentants des différentes catégories (enseignants, vie 
scolaire, ATOSS), des parents et des élèves et des 
différents bâtiments.



POUR PREPARER LE PPMS
3) Fixer un calendrier :

- recherche de la documentation et analyse des risques 

- élaboration du PPMS par le groupe de travail

- écriture du PPMS

- élaboration par le groupe de travail d’un plan de 
communication auprès de toute la communauté scolaire 
et d’un scénario pour l’exercice de simulation

- 1er exercice de simulation avec bilan et réajustement 
du PPMS

- présentation du PPMS au conseil d’école ou vote par 
le CA et envoi aux autorités



POUR PREPARER LE PPMS

4) Connaître la vulnérabilité de l’établissement



POUR PREPARER LE PPMS
4) Connaître la vulnérabilité de l’établissement

- les fluides (situation des vannes –gaz …-), 
l’arrêt des ventilations, les interruptions 
générales  du courant électrique) 

- les zones à risques de l’établissement 
(ateliers, laboratoires, placards avec stockage 
important de produits dangereux – y compris 
d’entretien- à répertorier, ou circulation de 
fluides et chaudières susceptibles d’entraîner 
des sur-accidents)

Répertorier ces renseignements sur un plan de  
l’établissement.



POUR PREPARER LE PPMS

4) Connaître la vulnérabilité de l’établissement

- les fluides et les zones à risques de l’établissement

- la direction des vents dominants

- les risques pouvant concerner l’établissement et la 
zone de recrutement des élèves : Risques Naturels 
(RN)  et Risques Technologiques (RT)
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A consulter à la mairie et à la préfecture
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Un site important à consulter

Rubrique :
Ma 
commune
face 
au risque



Pour identifier les zones inondables de la région 
Midi-Pyrénées consulter le site de la DIrection 
Régionale de l’ENvironnement (DIREN):

http://www.midi.pyrenees.ecologie.gouv.fr

« Cartographie informative des zones inondables de 
Midi-Pyrénées »

Pour suivre l’évolution des crues en temps réel:

http://www.hpgaronne.ecologie.gouv.frpour le 
bassin de la Garonne

http://www.dordogne.equipement.gouv.frpour le 
bassin de la Dordogne



A la mairie se renseigner sur le PLU 

(Plan Local d’Urbanisme)

et sur les éventuelles zones PPRN – PPRT
(Plan de Prévention des Risques Naturels et Technologiques)

Zone 2Zone 1Risques 
Techno-
logiques

BlancBleuRougeRisques 
Naturels

Zonage RN – RT sur le PLU



Tous les établissements 
scolaires sont soumis :

- aux risques : Tempête - Vents 
violents - Fortes 
précipitations…

- au risque « Transport de 
Marchandises Dangereuses »



POUR PREPARER LE PPMS

4) Connaître la vulnérabilité de l’établissement

- les fluides et les zones à risques de l’établissement

- les risques de l’environnement (RN et RT)

- les conséquences des RN et RT sur l’établissement 
et leurs conséquences sur ses abords avec effets 
ricochets  sur l’établissement



Evaluer les conséquences des RN et RT sur 
l’établissement et les éventuels effets 

ricochets de leurs conséquences sur ses 
abords :

- vents dominants 

- qualité des menuiseries

- présence à proximité de panneaux publicitaires, 
de toitures sensibles aux vents, de structures élevées 
(clocher, grue) pouvant tomber sur un bâtiment…

Envisager aussi les conséquences sur le territoire de 
recrutement de l’établissement scolaire (les élèves 
peuvent-ils rejoindre leur domicile en sécurité ?)



POUR PREPARER LE PPMS

5) Réaliser le PPMS

- l’alerte
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Déclenchement de l’alerte : quand ?
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Déclenchement de l’alerte : comment ?



POUR PREPARER LE PPMS

5) Réaliser le PPMS

- l’alerte

- déterminer les lieux de mise à l’abri selon les 
moments où l’alerte pourrait être donnée et en tenant 
compte des paramètres liés à l’environnement
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Le choix des lieux
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POUR PREPARER LE PPMS

5) Réaliser le PPMS

- l’alerte

- déterminer les lieux de mise à l’abri selon les 
moments où l’alerte pourrait être donnée et en tenant 
compte des paramètres liés à l’environnement

- penser à l’aménagement des lieux de mise à 
l’abri, à la gestion du temps durant l’alerte 



Penser à l’aménagement des lieux de mise à 
l’abri, à la gestion du temps durant l’alerte

-Un grand lieu rassemblant beaucoup de personnes est plus 
anxiogène que plusieurs lieux en rassemblant un petit nombre

-Eviter de laisser un adulte seul avec des élèves dans un bâtiment (il 
n’y a pas de « surhomme », il peut arriver à n’importe qui de 
« craquer » en situation de crise grave)

- Prévoir une petite pièce accessible pour isoler et assister un élève 
en difficulté et donc anxiogène

- Prévoir des activités calmes (économie d’O2, ralentir la montée
de T°C, éviter atmosphère anxiogène) : continuer son cours, 
écouter la radio, jeux de cartes, 

- Faire passer l’information sur le déroulement des événements 
(effet rassurant, atténuation du stress post-traumatique)

- Ne pas utiliser de produits à solvants type feutres ou colle en tube

- Savoir que les « besoins pressants » sont contaminants : être 
équipé pour ! 



Et si ça dure ?
- Confinement : personne ne sort ! Les personnes dehors et à proximité de 
l’établissement peuvent s’abriter dans un local pré-défini.

- Si la mise à l’abri doit se poursuivre au delà du temps scolaire : organiser 
si nécessaire une restauration sommaire (repas froids, sucres lents… ) -
prévoir possibilité d’accès à l’économat (clés)- et un hébergement de 
fortune (couvertures si possible)

- Hors confinement : 

-cas des parents qui réclament leur enfant : tenter de les convaincre de 
rester sur place; si la négociation échoue , remettre le mineur 
seulement après avoir fait signer au(x) parent(s) un document 
d’information éclairée décrivant la situation présente (météo, état des 
voies de communication, prise en charge des élèves dans 
l’établissement, proposition de mise à l’abri faite à la famille, remise 
de l’enfant sous la responsabilité de l’adulte)

- dans tous les cas se renseigner sur les moyens de transports et l’état 
des voies de communication, demander des consignes auprès du 
maire, de la préfecture, de l’IA.



POUR PREPARER LE PPMS

5) Réaliser le PPMS

- l’alerte

- déterminer les lieux de mise à l’abri selon les 
moments où l’alerte pourrait être donnée et en tenant 
compte des paramètres liés à l’environnement

- penser à l’aménagement des lieux de mise à 
l’abri, à la gestion du temps durant l’alerte 

- prendre en compte la présence éventuelle 
d’élèves ayant des problèmes particuliers



Prendre en compte la présence éventuelle d’élèves 
ayant des problèmes particuliers

-Elèves à handicap moteur, sensoriel, ou mental

-Elèves relevant d’un Projet d’Accueil Individualisé 
(Circulaire n° 99-181 du 10-11-1999 - B.O. n° 41 du 18 nov. 1999)

Penser à la prise éventuelle de médicaments 
(disponibilité sur leur lieu de mise à l’abri)

Attention à l’utilisation des ascenseurs (risque de 
blocage)

Nécessité d’un accompagnement (ne pas les laisser se 
déplacer seuls)



POUR PREPARER LE PPMS

5) Réaliser le PPMS (suite)

- Afficher et diffuser les consignes et les plans
(zones de mise à l’abri en jaune)
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Consignes à appliquer immédiatement
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Consignes générales (annexe 5 du BO spécial PPMS)

Se référer aux 
consignes du 
DDRM de votre 
département



En cas d’Accident nucléaire (Consignes Préfecture du 82):

ESSAIS RÉGULIERS DE LA SIRÈNE D'ALERTE
du centre nucléaire de Golfech (28/08/2002)

• Écouter les messages d'alerte diffusés par les sirènes
des communes ou les ensembles mobiles de diffusion de 
l'alerte
• Se mettre ensuite à l'écoute de la radio
(France Inter, France Info, Sud-Radio, Radio-Nostalgie, 
Radio-Bulle, Chérie FM) : les consignes du Préfet sur la 
conduite à tenir y seront diffusées.

LES CONSIGNES SONT :
•Soit se mettre à l'abri : 
• en ce cas, se tenir à l'écoute de la radio ou de la télévision ;
• laisser les animaux là où ils se trouvent ; 
• ne cueillir dans le jardin ni fruits, ni légumes ; 
• fermer portes et fenêtres ; rester à l'intérieur du domicile 
ou dans un lieu clos



•Soit se préparer à l'évacuation :

• en ce cas, suivre l'information ; rassembler dans un sac 
des vêtements et des chaussures de rechange ; 
• emporter papiers d'identité, carte de sécurité sociale, 

livrets médiaux, ordonnances et médicaments, bijoux et 
valeurs  
• couper eau, gaz et électricité ;
• fermer à clé la maison et se présenter aux points de
rassemblements indiqués par le maire 
où attendront des véhicules de transport en commun

•Dans l'un ou l'autre cas, sur ordre exprès du Préfet, 
absorber un comprimé (adulte), un demi comprimé (enfants
de 3 à 12 ans) ou un quart de comprimé (enfants de 0 à 3 

ans) d'iode stable qui a été distribué à titre préventif.



POUR PREPARER LE PPMS

5) Réaliser le PPMS (suite)

- Afficher et diffuser les consignes et les plans

- Répartir les fonctions et les missions



Les fonctions (fiches fonctions du Plan SESAM)
Fonction 1

Chef 
d’établissement ou 
directeur d’école

= 

Directeur de crise
Fonction 3

Accueil Fonction 2

Chef cellule 
de crise

Fonction 5

Transmissions 
secrétariat

Fonction 6

Logistique 
interne

Fonction 4

Interface secours
Information 
des familles
et des médias
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Une même personne peut 
assurer plusieurs missions, 
mais il faut prévoir plusieurs 
personnes pour une même 
mission (remplacement en cas 
d’absence).

F2

F5
F4

F6

F1

F2
F1
F5

F3

F4

F5

F5



Relations fonctions – moments de l’alerte

………….ou
………….

………….ou
………….

………….ou
………….

F6-
Logistique

………….ou
………….

………….ou
………….

………….ou
………….

F5- Secréta-
riat / Trans-
mission

………….ou
………….

………….ou
………….

………….ou
………….

F4 –
Interface 
secours

………….ou
………….

………….ou
………….

………….ou
……………

F3 - Accueil

………….ou
………….

………….ou
………….

…………ou
……………

F2 – Chef de 
cellule de 
crise

………….ou
………….

………….ou
………….

………….ou
…………….

F1 –
Directeur de 
crise

InternatPause de 
Mi-journée

Durant les 
cours

Exemple 
de tableau 
de 
répartition 
des 
fonctions



POUR PREPARER LE PPMS

5) Réaliser le PPMS (suite)

- Afficher et diffuser les consignes et les plans

- Répartir les fonctions et les missions

- Se préparer à mettre en œuvre les mesures 
réflexes
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���� plan de situation,

���� plan de masse,

���� plans des bâtiments.
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Plans pré-renseignés de l’établissement
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Annuaire de crise (Annexe 6)



- la reconnaissance (fiche réflexe 1 – plan SESAM)

- l’alerte des secours (fiche réflexe 2 – plan SESAM)

- les premières mesures d’intervention (fiches réflexes 3, 4 
et 5 – plan SESAM)

- la mise en place de la cellule de crise (fiche réflexe 6 –
plan SESAM)

- l’information des familles (fiche réflexe 7 – plan 
SESAM)

Autres actions réflexes :
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Les adultes qui encadrent les élèves remplissent aussitôt 
et font remonter la fiche récapitulative des effectifs des 
élèves absents ou blessés (Annexe 8, prévoir un 
exemplaire par classe)



POUR PREPARER LE PPMS

5) Réaliser le PPMS (suite)

- Afficher et diffuser les consignes et les plans

- Répartir les fonctions et les missions

- Se préparer à mettre en œuvre les mesures 
réflexes

- Constituer les Mallettes de Première Urgence 
(MPU)
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Les Conduites A Tenir (CAT) en première urgence (Annexe 10 
du BO spécial PPMS)
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Fiche individuelle d’observation
(Annexe 9 du BO spécial PPMS)



� 6�	���'���� ��	��	��������

� ;�7�
	��#' �% �����	���� ���� 	����� 	
�������$	����O�	����
	 ���	���
��	��	�� ���$"

� ;����	 �,��	���� 	��	���#�
��

��	�
 �������
	�� 	 %�'���
�� ��	C��
��-I
���

��	�� 	����� 	������ 	��
,�
���

'� 	���	��	
��'%��&

� ���  ��� ����
��%������
	�� 

��� �

� 	��  ����� �"

� 6�
�� "	�#�%%�
 "	�  ���-����"
� 6����	��	���#� �,��	���� "

� N�7���� "

� )�� �	 �	�� 	���= 	���
�	������"	
� (���	��	  �� 	��� ����� � �	�� 	���= 	
P��"

� (��,����� 	��	�����
 	#9��'
���� 
� J��$	��	����� "	�' "	������"	���9�
 4

� E
�	����  �	��	������� 	 ����� ��%&	��	 �'����	
 ° �	��	
����������	

INDISPENSABLE

et aussi



6) Organiser l’information de toute la communauté scolaire

- sur les risques naturels et technologiques concernant le 
territoire
- sur les consignes à suivre dès l’alerte
- sur l’organisation générale du PPMS (cellule de crise, 
modalités de l’alerte, lieux de mise à l’abri, matériel…)

Prévoir un plan de communication :
- pour les personnels enseignants et non-enseignants
- pour les élèves
- pour les parents

Tout adulte et aussi des élèves peuvent être acteurs dans ce plan 
de communication, notamment dans le cadre d’activités 
éducatives et pédagogiques
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* Autorités = Préfet, Maire, Chef d’établissement, 
Directeur d’école*



POUR PREPARER LE PPMS

7) Valider le PPMS par un 1er exercice de simulation



POUR PREPARER LE PPMS
7) Valider le PPMS par un exercice de simulation

- faire un  premier exercice simple, puis un exercice annuel

- établir un scénarioréaliste permettant de vérifier que: 

-tout le monde peut se mettre rapidement à l’abri (alerte connue et 
audible par tous, circuits et lieux de mise à l’abri pertinents)

-toutes les fonctions, les missions sont assurées avec efficacité, les 
consignes sont connues et appliquées

- possibilité d’enchaîner l’exercice de simulation PPMS avec un exercice 
d’évacuation incendie

- informer toute la communauté éducative ( y compris élèves et parents) 
du jour de l’exercice de simulation

- préparer les personnels (consignes à respecter lors de l’exercice, temps de 
mise à l’abri utilisé pour une sensibilisation des élèves aux RM et au 
PPMS)

- prévoir des observateurs internes et externes(représentant de la mairie, 
des services de secours,médecin de prévention,  parents, élèves): un par 
fonction, un par bâtiment, …

- après l’exercice faire une évaluation et ajuster le PPMS



POUR PREPARER LE PPMS

8)   - Ecoles : présenter le PPMS au Conseil d’Ecole,  

- Collèges – lycées : soumettre le PPMS à la 
Commission d’Hygiène et de Sécurité et à la 
délibération du Conseil d’Administration
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POUR PREPARER LE PPMS
et communiquer le PPMS :



POUR PREPARER LE PPMS

9) - En amont et/ou en aval intégrer le PPMS dans des 
actions éducatives ou pédagogiquesparties prenantes 
du projet d’école ou d’établissement :

. dans le cadre de l’EEDD, de l’éducation à la citoyenneté 
et à la sécurité

. au cours de la mise en œuvre du passeport-citoyen

. par des actions pilotées par le CESC (2nd degré)

. lors de la formation des délégués d’élèves suite à  la 
consultation du CVL (lycées)

. durant l’heure de vie de classe (collèges)

. dans le cadre des thèmes de convergence, des IDD
(collèges), TPE, PPCP et ECJS (lycées)



POUR PREPARER LE PPMS

Prévoir un temps d’information sur la sécurité le jour de 
la pré-rentrée suivante et …

un exercice de simulation du PPMS désormais annuel 
car…
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